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RAPPORT DU PRESIDENT DE L'ASSEMBLÉE DE CORSE

Les  6  et 7  mai  2019  le  rapporteur  spécial  des  Nations  Unies  sur  les  questions
relatives aux minorités a organisé le Forum on Minority Issues on Education,  au
Parlement Européen à Bruxelles.

Dans ce cadre, en sa qualité de Conseillère à l’Assemblée de Corse et de Présidente
de la Commission ad’ hoc en charge de la réflexion autour de la politique publique de
la langue corse Mme Vannina ANGELINI-BURESI a été conviée à participer au dit
forum, afin d’y représenter la Collectivité de Corse.

Ainsi,  il  vous  est  proposé  d’autoriser  la  prise  en  charge  des  dépenses  liées  au
transport de Mme Vannina ANGELINI-BURESI.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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